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SEANCE PLINJlJlŒ
Lundi !J avril 196:l,

il 10 h 89
New l'gprh

en attendant que l'Assemblée générale ait pris une déci..
sion sur le point 85 de l'ordre du jour qui 'traite de la
situation au Congo. La' date du 21 avril a été choisie
afin de donner à l'Assemblée générale le temps d'étudier
les dispositions permanentes qu'elle pourrait prendre pour
financer l'opération des Nations Unies au Congo.
7. .En dehors du caractère <;l'urgence que présente ce
projet de résoluti<>D, il est un autre point sur lequel j~
crois devoir insister. Je désirequ~ l'.t\ssemblée' comprenne
que, lorsque la Cinquième Commission a recommandé
l'adoption de cette résolution, l'ense~ble de ses membres
- autqnt que je le sache - entendaient lui conserver un
caractère strictement provisoire et technique, et que
l'adoption de cette résolution ne préjugerait en rien
l'attitude de l'Assemblée ou d'une délégation quelle qu'.eUe
soit à l'égard d'un problème de fond tel que la poursuite
de Fopération des Nations Unies au Congo, l'importance
et le rôle de la Force qui s'y trouve engagée, ou de quelle
façon seraient réunis les fonds nécessaires au finançm:lCl}t
d,e cette OP,ératioD" Ce S,ont là, év,idem,ment des q,ue:;tioJ)$
sur l~uel1es l'Assemblée devra se pronom:er en séance
plénière. '

8. M. BRUCAN (Roumanie) [tfaduit de l'anglais] : Je
tiens à dire tout d'abord àM. le Président combien
nous avons été heurelL"C qu'il ait jugé nécessaire de
renvoyer à aujourd'hui Fexamen de cette note de 8 mil.
lions de doUarsqu~ona tenté jeudi soir, par une soudaine
manœuvre, de nous faire voter à l'improviste; mais,
Dieu merci, nous en Q.vons été quittes pour la peur et
nous avons pu prendre notre temps et réfléchir i Il faudra
toutefois qu'à l'avenir nous nous montrions vigilants,
surtOut à la veille de fêtes ~ortantes.

9. Etant donné que la ~osltion de la tiélégatîon de la
Roumanie sur l'ensemble de la question du Congo a déjà
été exposée à cette tribune" je limiterai mes observations
à l'opération des Nations Unies etâ son financement.

10. A notre avis, demander que le Secrétaire général
soit autorisé à dépenser environ 8 millions ,dedollàrs par
mois au Congo constitue déjà un engagement bien grave
et, puisqu'il s'agit d'argent, un engagement sans appel.
Si ce projet' de résolution est adrJPté, ilerémun préCé..
dent, -en donnant à M. Hamnw:skjold l'autmisatioD de
dépenser 8 millions dtdolltLrs par moj~ pOUl', l'opérAtlOll
au Congo; en d'~uU'es termes, le proj~t de resoluüon
figurant au, rafPo,r,'t pr\Wi,soire d,e la. Cm,qldème C,olMlis..
sion {A/4719 n~ constitue pas mm, motion de~plU'e
procédU,re,ma,',b~ J'ep.résen,te une factuJ:e de plUl:31e1,lrS
millions de dollar~. Cela revient donc à .signer un chèque
en blanc et même un cl1èque dont on ignore quel usage
il ,$er,a. fait, puisqu'on de,mande à l'Assemblée de voter
ce projet sans en' avoir e~miné la hase juddique ni le
bien..fondé.
11. En cOJ1$équence ma délégation s~lève ,énergiquement
contre ce projet del'ésolution et elle ,désapprouveauasi
bien le fond de la résolution que la procédure anorma
lement hâtive engagée pour son adoption. A .ceux qui
tentent d'enlever l'adbésion de l'Assemblée sous le falla
cieux: prétexte que la situation est alal'mante, la banque
route imminente et que sais-je encore, je pose une seule
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Opérations des Nations Unie, .au Congo: prévisions 'de
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Rapport intérimaire de la Cinquième Commission

Président: M. Frederick B. BOLAND (Irlande).

Opératicns de8 Nations Unies 8nCongo :
pré'risioD8 de dépenses et financement pour 1961

-

3. M. CUITS (Australie) [Rapporteur de la Cinquième
Comnûssion] (traduit de t'anglais) : J'ai l'honneur de

\ présenter à l'Assemblée géuérale le rapport provisoire de
'laCinquiènleCommission {A/4719]t dans lequel il est
i recommandé à l'Assemblée d'adopter :une résolution dont
l le texte figure au paragraphe 4 de ce document.
,4. Je rappelle à l'Assemblée que, durant, la première
partie de sa quinzième session, lorsqu'eUe s'est trouvée
dans l'impossibilité d'examinereertain& point$ de son
ordré du jour, notamment la situation au Congo,.et qu'elle
a renvoyé certains de C~ points à ,la reprise CIe la
quinzième session, l'Assemblée a adopté, par la résolu..
tion 1590 (XV), des, dispositions provisoires per.:nettant
la poursuite de l'opération au Congo, et autorisant ,le
Secrétaire général à engager jusqu'au 31 mars 1961 des
dépenses llinitées à un ,cel'tain montant.
S. Le 31 mars est' maintenant passé et la. Cinquième

'Commission s',estrendu c:ompte_ il y a quelques jours
l que si une nouvelle résolution n'était pas, adoptée le
i Secrétaire général ne serait plus-,'habiUté ,à engager des
; dépenses pour l'opération des Nations Unies. au Congo.
i Faute d'une décision que l'Assemblée prendraît, ,quant
\ au fond, en faveur de la poursuite de l'opération, .cela
risquerait de créer une situation confuse et difficile.

. 6. La Cinquièttle Commission recommande' donc à
l, l'Assemblée générale d'adopter une résolution autorisant

le Secrétaire général à engager des dépenses à concurrence
, de 8 millions de dollars par mois jusqu'au 21 avril 1961
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{1. Le PRESIDENT (traduit, de l'anglms): En vertu
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16. Permettez-moi de vous, donner lecture du para..
graphe 2 de la résolution A adoptée le 21 février 1961 '
par le Conseil de sécurité 2 :

,'- ""'"

«Le Conseil de sécur~té,

Demande instamme:1-t qu~ des mesures soient prises
pour le retrait et l'évacuation immédiate du Congo de

.tous les personnels militaire et paramilitaire et conseil.
lers politiques belge~ et d'autres nationalités ne relevant
pas du Commandement des Nations Unies, ainsi que
des mercenaires.»-)

17. Non seulement le Commandement des Nations Unies
et M. Hammarskjold ont été incapables de faire appliquer
les mesures d'évacuation des mercenaires belges ou autres
du Congo, mais encore le, nombre de ces derniers a-t-il
plutôt augmenté. Bien mieux:, on les a incités à entre
prendre des actions militaires avec la tolérance du
Commandement des Natjons Unies.

18. Il est permis de se demander pourquoi le Cons~il de
sécurité devait adopter cette résolutic;m et pourquoi nous
votons ici des résolutio~s sur le Congo. ,N'est-cequ~ pour
donner à Tshombé et à ses maîtres" de nouvelles occasions
de fai~e tout ce qui leur plaît ?
19. En rést~mé, les récents événements du Congo corro
borent un~ fois de pl-ps notre opinion sur .l'opératioJ;l des
Nations Unies. et confirment notre décision de nous déso
lidariser aussi catégoriquement que possible d'une' entre
prise qui fait le jeu du colonialisme. Ma délégation affirme .,
què l'Assemblée générale n'est pas en mesure de prendre
en considération ce projet de résolution tant que les
Nations Unies n'auront pas étudié avec la pleine cQnscience
de leurs responsabilités la base juridique et le bia1-fC'ndé
du budget de 1961 pour le Congo. C'est pourquoi nous
voterons contre ce projet de résolution.

20. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe] :La déléga~i~nde
l'Union soviétique voudrait faire comiaître sa pOSItiOn à
l'égard de la question que noUs s'ommes en train d'exa·
miner. En fait, nous discutons de l'opération des Nations
Unies au Congo et de son financement. Comme nous l:a~ons
déjà dit avec force détails à l~ Cinquième Com~~slo~,
nous estimons que l'Assemblée genérale n'est pas habIlitée a
connaître des opératiOi'~s des Nations Unies ~u Congo ou
de leur financement' et q\i'~l1e n'a pas pouvOIr de pren~re
des décisions en la matière, étant .donné que fette quest~on '
relève de la compétence exclusive du Consel1 de sécunté.
En effet; lors' de l'élaboration de la Charte, au moment
~ù furent prises les dé~isions relatives' à là répartitio~ des
pouvoirs' entre l'Assemblée générale" et le ConseIl de
sécurité il fut décidé clairement et catégoriquement que
toute q~estion relative à une action relèverait de la co~pé
tence exclusive du Conseil de sécurlté.'C'est ce que' dIt le
paragraphe 2 de l'Article 11 de la Charte :

« 2. L'Assemblée générale peut discuter toutes ques
tions se rattachant au maintien de la paix et de la
sécurité internationales... et faire sur toutes questions
de ce genre des recommandations soit à l'Etat ou aux
Etats intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit aux
Etats etau Conseil de sécurité. Toute, question de ce

, genre qui appelle une actio~ est 'reqvoyée au Conseil de

:1 Documents officiels duConseü de sécurité, seiBi~fiJe année, SûP
plément de janvier, février et mars 1961, document 5/4741.1 Le So.ir, Bruxelles, 14 mars 1961.
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question": Croient-ils que le Congrf!S des Etats-Unis'" A quoi bon voter des résoluqons sur le Congo, st de tels
, açceptërait de 'voter des dépenses de plusieurs millions 'actes peuvent s'accomplir à l'abri du drapeau de l'ONU?
de dollars sans en avoir examiné le biell,.-fondé ? En outre,
on a du mal à concilier cette inquiétude soudaine avec '
l'inaction 'dans laquelle est demeurée h~ Cinquième Com- .
mission pendant près' de trois semaine,g et le peu de hâte
qu~eIle a. mis à commencer ses délibérations sur le budget
du Congo. Aussi ne sommes-nous, nullement impressionnés
lorsque nous entendons les exhortations et les exagérations
théâtrales proférées ces jours-ci.
12. L'a.ttitude de mon gouvemement à l'égard du p.nan
cement de l?opération des Nations Unies au Congo est
dictée par celle 'que nous avons adoptée à l'égard de
l'opération elle-même. En effet, cette opération, destinée
à sauver l'indépendance et' l'intégrité territoriale d'un
nouvel Etat africain, s'est transformée en une entreprise
colonialiste quia détruit l'une et l'autre. Les événements
dont nous sommes les témoins aujourd'hui au Congo ne
sont rien autre que les dernières étapes du projet que les
Belges mûrissent depuis longtemps: créer. une fédération
aux:Ii~ns très lâches qui ne servirait en fait qu'à couper
le Congo en petits morceaux: qui seront facilement tenus
en main par leurs maîtres coloniaux:. En d'autres termes,
ce que les colonialistes ,belges n'ont pu obtenir à Bruxelles,
lors de la Conférence de la table ronde, en raison
de la vive opposition de PaÜ'ice 'Lumumba, ils vont main
tenant, le . réaliser en s'abritant derrière le drapeau de
l'ONU.
13. ,Les Etats-Unis' d'Amérique viennent de se déclarer
favorables à l'idée 'd'une fédération, ce qui signifie que
l'opération des Nations Unies au Congo va se poursuivre,
et le Gouvernement belge ne cache, pas la satisfaction que
lui cause cet heureux: dénouement. Ainsi que l'a déclaré
le Ministre .des affaires ·étrangères de Belgique le
13 mars 1961 à propos de la Conférence de Tananarive:
«Elle approuve la politique que nous avons patiemment
poursuivie 1. »Et voilà bien l'effrayante vérité: l'opération
des Nations Unies au Congo répond entièrement à la
politique que les colonialistes belges ont patiemment
poursuivie! On peut être drt.io~..J différents sur les divers
aspects de la situation a.u Congo, mais on ne peut nier
que les colonisateurs belges ne soient en train d'arriver
à leurs fins. Quoi que l'on puisse dire au sein de cette
assemblée, quelle ql:le soit la violence des paroles pro
noncées à cette tribune, rien ne, peut porter une atteinte
plus grave au prestige et à l'autorité des Nations Unies
que ce fait: le monde' entier sait maintenant que c'est
sous le drapeau de l'ONU, tlue .les colonisatéuts belges
atteignent. leur but.' ,
14. Prenons, par exemple le dernier événement .dont le
Congo vient d'être, le théâtre. La légion étrangère' de
Moïse Tshombé aU Katanga, cette bande armée composée
de mercenaires dirigés par des officiers belges, sud-afriCains
et français -qu'unit lêur commune haine des.' Africains,
a sauvagement attaqué la ville de Manono. Or Manone'} se
trouve être le centre principal de la tribu des Balubas que
le Commandement des Nations Unies lui...rnêlne a maintes
fois, citée pour 'sa' farouche opposition au régime fantoche

'de Tshombé, dont les Belges tirent les ficelles. Réflé
chissons un instant à cette situation:' voilà qu'au centre
de l'Afrique, dans un Etat nouvellement indépendant.
SOUs le drapeau de l'ONU, de redoutables tueurs, spécia
listes du massacre des Africains, lancent Une opération
mUitaire contre une population ,autochtone' qui ne faisa.it
qtte s'opposer à l'oppression colonialiste.
15. A quoi bon voter desrésoluti~ns anticolonialistes?
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21., . En l'occurrence, il s'agit précisément d'actions. Le:s
projets de résolution que nous examinons se ràpportent
aux opérations des Nations Unies au Congo, à des opéra
tions militaires. Il s~agit donc d'actions et non de recom
mandations et c'est bien au Conseil de sécurité qu'il
appartient de résoudre les questions se rapportant aux
actions. La Charte prévoit que c'est précisément le Conseil
de sécurité qui doit déterminer le cadre de l'opération,
son ampleur, sa durée, ses conditions d'exécution. Si nous
considérons l'Article 43 de la Charte, nous constatons qu'il
donne pouvoir au Conseil de sécurité de conclure des
accords avec les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies en we d'assurer l'exécution des opérations
militaires. Il est stipulé que le Conseil de sécurité doit,
sur cette question, conclure des accords avec les Etats
Membres et que :

«2. L'accord ou les accords susvisés fhwront les
effectifs et la nature de ces forces, leur degrc: de prépa
ration et leur emplacement général, ainsi que la nature
des facilités et de l'assistance à fournir» (y compris le
droit de passage).

Ces accords, est-il dit dans la Charte, sont conclus entre
ie Conseil de sécurité et les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies. Ainsi, les questions serappor..
tant at':.;"( opérations comme aux actions, et à fortiori aux
opérations militaires, relèvent, naturellement, de la compé
tence exclusive du ConlSeil de sécurité.

22•. Ce.s problèmes sont-ils actuellement résolus, à l'ONU,
par Jes voies régulières ? Abs{)lument pas. On les r~ut à
l'insu du Conseil de sécurité, sans son approbation, en le
mettant hors du circuit et en violation des dispositions
expresses de la Charte. L'Article 48 dispose formellement
que c'eat le Conseil de securité qui détermine quels sont
les Membres de l'ONU qui doivent participer à telles ou
telles actions. Voici les propres termes de l'Article 48 :

« Les mesures nécessaires à l'exécution des décisions
du Conseil de sécurité pour le maintien de la paix et
de la sécurité internationales sont prises par tous les
Membres des Nations Unies ou certains d'entre eux,
selon l'appréciation du Conseil.»

23. Est-ce le Conseil de sécurité qui tranche les questions
qui, actuellement, se décident au Congo ? Est-ce le· Conseil
de sécurité qui détermine quelles forces armées doivent
y être envoyées, et par qui ? Est-ce le Conseil de sécurité
qui s'occupe de tout cela? Non. Le problème est-il correc~
tement posé? Assurément pas, et la Charte n'est pas
respectée.

24•. Le règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies et en particulier le paragraphe 13.1 de l'article XIII
font obligation au Secrétaire. général de présenter, à tout
organe qui examine uIie question entraînant des dépenses,
un rapport sur le coût des opérations envisagées, sur le
coût de l'exécution de telle ou telle décision, afin que
l'organe responsable (Con.seil de sécurité ou autre) puisse
décider en ayant sous les yeux le rappor~ du Secrétaire
généI'al sur les dépenses. Le. Conseil de sécurité est-il
saisi de rapports de ce genre ? Non. Pourquoi ? Parce que
l'orientation que l'on suit tend à la violation de la Charte,
à la violation des règles. mêmes adoptées par l'Assemblée
générale; parce qu'on cherche à tourner la Charte, à
exclure le Conseil de sécurité du circuit et à prendre
ainsi des dééisions au mépris des règlements établis par
l'Assemblée générale ellewmême.

25. Le résultat de cet état cJe chQsea est négatif pour
l'O~ganisation des· Na~ions Unies tant sur le plan poli-

tiqu~. qu.e financier.:Oe·nombreu.~ orateurs ont. padé ~vec
pertinence des facteurs politiques' de cette situation: au
cours du débat sur l'ensemble de la question du Congo;
aujourd'hui encore, le représ~ntant de la Roumanie s'est
étendu sur l'aspect politique du problème. Pour ma part,
je parlerai· de la ques40n' financière.'. .
26.. La situation financière de l'Organisation des Nations
Unies· est très grave. On peut dire que l'Organisation
est au bord de la crise fint..,~ière, voire de la faillite.
Quelles en sont les causes? Si i'on en est arrivé là, c'est
que toutes les décisions se rapportant au maintien de la
paix et de la sécurité, au financement, à l'exécution des
mesures visant à ces fins, sont prises contrairement aux
dispositions préwes à cet effet dans la Charte, au mépris
des règles fixées par la Charte pour la solution de ces
questions. C'est de là qu'est née la situation dans laquelle
se trouve aujourd'hui l'Organîa~tion des' Nations Unies.
27. Le devoir de l'Assemblée générale est de mettre
un terme aux violations systématiques (le la Charte et
des règlements que l'Assemblée elle-même a adoptés..C'est
précisement pourquoi nous estimons .que l'Assemblée
générale doit rejeter le projet de résolution qui lui est
actuellement soumis, relatif à une autorisation de dépenses
de 8 millions de dollars, autorisation qui, je le. répète,
serait donnée en violation et au mépris de la Charte.
28. Abordons maintenant le fond du problème. Certes,
lorsqu'il s'agit d'une question aussi importante que celle
du Congo, que celle des «opérations au Congo» et de
leur financement, nous ne pouvons passer complètement
sous silence l'aspect politique de la question. Nous
devons dire que toutes ces questions et toute la mise
sur pied des « opérations au Congo» ont fait l'objet de
décisions foncièrement unilatérales. Toutes ces opérations,
du haut en bas de l'échelle, ont été dirigées par le~

puissances coloniales. Je dirais même qu'au Siège de
l'Organisation ce sont les pays de l'OTAN qui ont la
haute main sur toutes ces opératioîlS.
29. Il existe. ici, au Siège de l'Organisation, tm Dépar..
tement des affaires politiques et des affaires du Conseil
de sécurité. Le bon sens semblerait indiquer que toutes
ces questions devraient être réglées par ce département
- or elles lui sont enlevées pour être transférées au
Bureau spécial du Secrétaire général parce que le Dépar~

tement des affaires politiques du Siège est dirigé par un
citoyen soviétique. C'est pour cette raison que les opéra
tions ont été soustraites à sa compétence.
30. Si nous examinons la conduite de toutes les opéra
tions, nous remarquons qu'elle est exclusivement entre
les mains de citoyens des Etats~Unis travaillant au
Secrétariat et ce sont eux aussi qui dirigent sur place
les opérations financières, les activités civiles, etc. Au
fond, ce sont les pays de l'OTAN qui dirigent. Ainsi,
tout se décide unilatéralement. Il en résulte que les
opérations sont menées, non pas dans l'intérêt du peuple
congolais, non pas dans l'intérêt immédiat des peuple~
du Congo, "mais &;u bénéfice des pays colonialistes. C'est là
que réside le vice majeur et il s'ensuit que les décisions
du Conseil de sécurité des 14 et 22 juillet et du 9 août
ont été exécutées à contresens, c'est-àadire non pas en
vue d'assurer l'activité du gouvernement légitime ayant
à sa tête Patrice Lumumba, mais dàns un dessein tout à
fait contraire. Le sauvage assassinat du chef de ce gouver
nement apparaît comme le résultat de cette situation.
31. Pour toutes ces raisons, pour .des considérations
d'oJ:dre juridique et d'ordre politique, la délégation sovié
tique ne saurait approuver d'aucune. manière le projet
de résolution présenté par l'Inde! la Cinquième Commis
sion et dont l'Assemblée générale est maintenant sa~sie,
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Par 51'l1oi~ contre 10, a'lJéC 22 abstentions, le projet
de résolution est adopté. .

ar te projet est eltfiagrantecontradictîo~ avec la Charte
et avec les décisions de l'Assemblée générale relatives
au règlement financier.

- .;,Il ,-c Il

32. Le PRESIDENT (tradu~t de l'atf,glais) : Le projet
de résolution dont l'~emblée est saisie appelle-t-il encore
des observations ? S'il n'yen a pas, je soumettrai au vote
de l'Assemblée le projet de résolution dont la Cinquième
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